
	 	 	

	

	

	

ANNEXE	AU	REGLEMENT		

DE	L'AES	"POINT-VIRGULE"	DE	MONTAGNY	(Annexe	3)	

	

LISTE	DES	EXCEPTIONS	POUR	LA	FACTURATION	DES	PRESTATIONS	

	

Les	prestations	de	l'Accueil	ne	seront	pas	facturées	pour	les	

occasions	suivantes,	à	condition	que	les	parents	en	informent	

l'Accueil	:	

	

• Camp	de	ski	et	camp	vert	

• Retraite	de	Première	Communion	

• Journée	"Futur	en	tous	genres"	(7H)	

• Une	course	d'école	par	année	

• Coupe	de	football	(Credit	Suisse	Cup)	

	
	

	

	

	

	

	

Valable	pour	l’année	scolaire	2017-18	


